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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE    

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 

69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

 
 

Pôle Solidarités 
Direction Enfance famille 

Service ASE 
Hôtel du Département 

29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

ARRÊTÉ CONJOINT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DTPJJ-SAH-09-23-01 
 

ARRETE DU PRESIDENT N° ARCG-ASE  -2021-0013 

 

 Portant fixation du prix de journée au titre de l'exercice 2021, et reconduction 

provisoire au titre de l'exercice 2022, pour l'établissement Clair Matin, sis 79 route 
de Bordeaux 69670 Vaugneray. 

 

 

Le Président du Conseil départemental du Rhône et le Préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du 

Rhône, Officier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre national du Mérite, 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, 

comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de l’article L.312-1 

du même code ; 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux 

institutions privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à 

l’organisation et aux attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de 

la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de 

tarification applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements 

et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence 

tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du 

Conseil départemental ; 

Vu la délibération n°029 du 11 décembre 2020 fixant l’évolution de l’enveloppe 

de tarification 2021 des structures de l’enfance ; 
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Vu la circulaire du 15 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire 2021 des 

établissements et services  concourant à la mission de protection judiciaire de la 

jeunesse ; 

 Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 

2021 par l’association " Rayon de Soleil " pour l’établissement mentionné à l’article 1 du 

présent arrêté ; 

 Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint 

du Préfet et du Président du Conseil départemental du Rhône ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil Départemental du Rhône, 

en date du 1er septembre 2020, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 

2020, pour l’établissement " Clair Matin " ; 

 Vu les rapports du Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse 

pour le département du Rhône agissant par délégation de la Directrice interrégionale de 

la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et du Directeur général adjoint chargé 

du pôle Solidarités et services aux usagers du Département du Rhône ; 

 Sur propositions de Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du 

Rhône, et de Monsieur le Directeur général des services départementaux ; 

ARRÊTENT : 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2021, les charges et les produits 

prévisionnels de l’établissement " Clair Matin ", sont autorisés comme suit : 

 

 

Groupes fonctionnels 

 

 

Montants 
en euros 

 

 

Total 
en euros 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation 

courante 

320 835,00 

1 828 732,00 

Groupe II : 

Charges afférentes au personnel 
1 344 667,00 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
163 230,00 

Dont reprise de déficit 0,00 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
1 823 218,00 

1 828 732,00 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
1 132,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non 

encaissables 

4 382,00 

Dont reprise d’excédent 0,00 
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Article 2 : Le prix de journée applicable, à compter du  1er/09/2021, pour 

l’établissement " Clair Matin ", sis 79 route de Bordeaux 69670 Vaugneray est fixé 

à 153,29 €. 

Article 3 : Du 1er janvier au 31 août 2021, les recettes relatives à la facturation 

des prix de journée sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de 

l’exercice 2020. 

Article 4 : À compter du 1er janvier 2022, le prix de journée de reconduction 

provisoire est fixé à 150,59 €. Il est établi sur la base de l’activité et des charges 

autorisées en 2021, hors reprise du résultat de l’exercice antérieur, et est applicable 

jusqu’à la fixation du prix de journée définitif au titre de l’exercice 2022. 

Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au 

secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue 

Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou 

service concerné. 

 Article 7 : La Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône, le Directeur 

général des services départementaux, la Directrice interrégionale de la protection 

judiciaire de la jeunesse Centre-est et le Directeur général adjoint chargé du pôle 

Solidarités et services aux usagers du Département sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Rhône et du Département du Rhône. 

Fait à Lyon, le  23/09/2021 

La préfète 

Secrétaire générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

 

Cécile DINDAR 

 

 

Pour le président et par délégation 

Mireille SIMIAN, Vice-présidente -

enfance, famille, et égalité femme-

homme- 
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Lyon, le 20 septembre 2021

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2021-09-20-                                PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et  du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu  le  décret  n°2009-1535  du  10  décembre  2009  définissant  les  modalités  de  contrôle  du  respect  des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et  le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires  d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles
R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu le dossier de demande d’agrément reçu le 04 mai 2021 et complété le 16 septembre 2021, pour la Sas
« LA PERMACULTURELLE », dont le Président est Monsieur Vincent PATRIN, en vue d’être autorisée à
fournir  une  domiciliation  juridique  à  des  personnes  physiques  ou  morales  immatriculées  au  registre  du
commerce et des sociétés ;

Considérant que la Sas « LA PERMACULTURELLE » remplit les conditions requises pour être agréée en
qualité de domiciliataire d’entreprises ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-20-00002 - Agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises : LA

PERMACULTURELLE 41



- 2 -

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   : La  Sas  « LA PERMACULTURELLE »,  dont  le  Président  est  Monsieur  Vincent  PATRIN,  est
agréée pour exercer, au sein de son établissement principal situé 65 quai Joseph Gillet, 69004 Lyon, l’activité
de domiciliation juridique.

Article 2 : L’agrément portant le numéro 2021-14 est accordé pour une durée de six ans à compter de la date
du présent arrêté.

Article  3 :  Tout  changement  substantiel  dans  l'activité,  l'installation,  l'organisation  ou  la  direction  de  la
personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en vigueur de
la modification.

Article 4 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du Rhône dans
le délai de deux mois suivant sa création.

Article 5 : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne, non
signalé dans les délais mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension voire le retrait de
l'agrément.

Article 6 : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations relatives
à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au chapitre 1er du titre
VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux mois
avant expiration de la présente autorisation.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou
sur le site www.telerecours.f  r.  

Article  9 :  La  Préfète,  Secrétaire  générale,  Préfète  déléguée  pour  l'égalité  des  chances  est  chargée  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et associations

Affaire suivie par : Agnès RAICHL
 Tél. :  04 72 61 61 00
Courriel : agnes.raichl@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2021-09-

modifiant l’arrêté préfectoral n°69-2021-07-30-00005 du 30 juillet 2021 instituant les bureaux
de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la commune de

Limonest, située dans la circonscription Val de Saône de la métropole de Lyon 
et dans la 5ème circonscription législative du Rhône (69-05)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R 40 et L 16,

VU  l’arrêté  n°69-2021-07-30-00005  du  30  juillet  2021  instituant  les  bureaux  de  vote  et  leur
périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la commune de Limonest,

CONSIDERANT la demande du maire de Limonest en date du 15 septembre 2021 demandant la 
correction d’erreurs matérielles dans la rédaction de l’arrêté préfectoral susvisé,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article  1  er   : Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°69-2021-07-30-00005 du  30 juillet  2021
instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la
commune de Limonest, est modifié ainsi qu’il suit :

Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er janvier 2022, les électrices et électeurs de
la commune de Limonest seront répartis en 3 bureaux de vote dont le siège est fixé, ainsi qu'il suit :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune 

Bureau de vote n° 1

CENTRALISATEUR

Pôle Culturel AGORA

Salle « L’ELLIPSE »

Allée de l'Orée du Bois d'Ars - Allée des Bois - Allée du Mathias - Allée
du Vallon Ruisseau - Avenue Général de Gaulle - Chemin de la Sablière
Chemin du Bois d'Ars - Chemin du Mathias – Chemin des Chasseurs –
Chemin du Grand Tuilier - Impasse de Bellevue - Impasse du Puits du
Mathias - Place du Griffon - Route de Bellevue - Route de la Glande -
Route du Bois d'Ars -Rue Charles Machet - Rue Alphonse de Lamartine

Bureau de vote n° 2  

Pôle Culturel AGORA

Salle 
« LA FERME DES ARTS »

Allée de la Liberté - Allée des Méandres - Base Aérienne 942 Lyon -
Mont Verdun -  Chemin de Beluzes -Chemin de la  Châtaignière -
Chemin de la  Torchetière - Chemin de Saint-André – Chemin de
Narcelle - Chemin du Vallon - Grapillon des Roches - Impasse de la
Châtaignière -  Impasse des  Roches  -  Montée des  Roches  -  Place
Decurel - Route de la Châtaignière - Route de Saint-Didier - Route
du Mont-Verdun - Rue du Cunier – Sentier de Saint Claude - Rue de
Doncaster - Mail des Monts d’Or

Bureau de vote n° 3

Pôle Culturel AGORA

Salle
« LA FERME DES ARTS »

Allée de la Croisée - Allée des Cerisiers - Allée des Poiriers - Allée du 
Corbelet - Allée du Puy d'Or - Chemin de Champivost - Chemin de la 
Bruyère - Chemin de la Vallonière - Chemin des Tuileries – Allée des 
Noisetiers - Chemin du Petit Paris - Chemin du Puy d'Or - Impasse de la
Garde - Impasse du Petit Paris – Impasse de Champivost - Route de la 
Garde - Route du Puy d'Or - Route Nationale 6 -Sentier du Bois des 
Côtes - Sentier du Puy d'Or – Sentier des Tuileries

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Limonest est le bureau de vote n° 1 dont le
siège est au Pôle Culturel AGORA - Salle « L’ELLIPSE » -213 chemin de la Sablière à Limonest.

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et le maire de
Limonest  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera
affiché à la mairie de Limonest  et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Lyon, le 20 septembre 2021

Le Préfet
La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Signé :            Cécile DINDAR
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Habilitation dans le domaine funéraire :

établissement secondaire de la Sarl « Frédéric

POYET Pompes Funèbres du Pays de l�Arbresle »

dont l�enseigne est « F.POYET Pompes Funèbres

Marbrerie », situé 126 allée des Acacias, Zone de

la Ponchonnière, 69210 Sain-Bel et dont le

Gérant est Monsieur Frédéric POYET - n°

21.69.0062
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Lyon, le 20 septembre 2021
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 
Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2021-09-20-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2223-23  et  R.2223-23-5  et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à la
législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le  1er  juillet  2021,  complété  le  14
septembre  2021,  transmis par  Monsieur Frédéric  POYET, Gérant de la  Sarl  «  Frédéric  POYET Pompes
Funèbres du Pays de l’Arbresle », pour l’établissement secondaire dont l’enseigne est « F.POYET Pompes
Funèbres Marbrerie » situé 126 allée des Acacias, Zone de la Ponchonnière, 69210 Sain-Bel ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  de la  Sarl  «  Frédéric  POYET  Pompes  Funèbres  du  Pays  de
l’Arbresle » dont  l’enseigne est  « F.POYET Pompes  Funèbres Marbrerie »,  situé  126 allée  des  Acacias,
Zone de la Ponchonnière, 69210 Sain-Bel et dont le Gérant est Monsieur Frédéric POYET, est habilité pour
exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes

cinéraires,
- Gestion et utilisation des chambres funéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuils,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,

exhumations et à la crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 21.69.0662, est fixée à cinq ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Gestion Comptable de Tarare

Délégation de signature
DRFIP69-SGCTARARE-2021-09-01-147

Je  soussigné, Philippe PREMEL ,  Comptable du  Service  de gestion  Comptable  de
Tarare déclare :

Article 1  er    : Délégation générale, à compter du 1er septembre 2021 

Constituer pour mandataire spécial et général :

Mme SERRE Virginie, Inspecteur des Finances Publiques, adjointe du chef de service,
Mme CHAMARANDE Chantal, Contrôleur Principal des Finances Publiques,
Mme DELPEUX Florence, Contrôleur Principal des Finances Publiques

leur donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en mon nom, le service de
gestion comptable de Tarare ;

D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
D’agir en justice ;
De recevoir et de payer toutes les sommes qui sont ou pourraient être légitimement

dues, à quelque titre que ce soit, par tous débiteurs  ou créanciers des divers
services dont la gestion m'est confiée ;

D’exercer toutes poursuites ;
D’acquitter  tous  mandats  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittance  et  pièces

justificatives prescrites par les règlements ;
De  donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées

demandées par l’administration.

Fait à Tarare, le 1er Septembre 2021

Signature du mandataire Signature du mandant

Virginie SERRE Philippe PREMEL

Signature du mandataire

Chantal CHAMARANDE 

Signature du mandataire

Florence DELPEUX

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2 : Délégations spéciales, à compter du 1er septembre 2021 :

Les  personnes  désignées  ci-dessous  reçoivent  pouvoir  de  signer  toutes
correspondances  et  tous  documents  relatifs  aux  affaires  de  leur  service,  et  en
particulier : 

En matière de recouvrement des produits locaux : octroi de délais de paiement,
actes  de  poursuites  (relances,  mises  en  demeure,  oppositions  et  saisies
mobilières) ;
En  matière  de  dépense :  excédents  de  versement  et  ordres  de  paiement

comptables ;
Au guichet,  lors  des rotation à  la  caisse :  les  délais  de paiement sur  produits
locaux et les quittances remises contre encaissements en numéraire.

-  Mme CHAMBOST Marie-Hélène, Contrôleur Principal des Finances publiques
-  Mme FERE Marielle, Contrôleur Principal des Finances publiques
-  Mme ROBIN Céline, Contrôleur Principal des Finances publiques

-  Mme BRAZ Mariette, Contrôleur des Finances publiques
-  Mme BERNE Christine, Contrôleur des Finances publiques
- Mme CURCIO Cécile, Contrôleur des Finances publiques
-  M. DUCROT Rémi, Contrôleur des Finances publiques
-  Mme GONIN-GOUTTENOIRE Stéphanie, Contrôleur des Finances publiques
-  Mme LEBON Marina, Contrôleur des Finances publiques
-  Mme PERRIER-TOM Aurélie, Contrôleur des Finances publiques

-  Mme RUBIRA Valérie, Agent Administratif Principal des Finances publiques
-  Mme BARNOUIS Murielle, Agent Administratif Principal des Finances publiques
-  Mme LACEFAR Delphine, Agent Administratif Principal des Finances publiques

Fait à Tarare, le  1er septembre 2021

Signature des mandataires Signature du mandant

Mme CHAMBOST Marie-Hélène Philippe PREMEL

Mme FERE Marielle

Mme ROBIN Céline

Mme BRAZ Mariette

Mme BERNE Christine

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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Signature des mandataires Signature du mandant

Mme CURCIO Cécile Philippe PREMEL

M. DUCROT Rémi

Mme GONIN-GOUTTENOIRE Stéphanie

Mme LEBON Marina

Mme PERRIER-TOM Aurélie

Mme RUBIRA Valérie

Mme BARNOUIS Murielle

Mme LACEFAR Delphine
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